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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-111747

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 24-111747

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service commande publiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21100374400011N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de TroyesNom du coordinateur du groupement : 
10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Groupement de commandes - Travaux de réfection de la rue des Marots pour la Intitulé du marché : 
Ville de Troyes et la Ville des Noës Près Troyes-.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Lot unique Groupement de commandes entre la Ville de Troyes et la Ville des Noës Près Troyes. 
Coordonnateur du groupement jusqu'à la notification du marché : Ville de Troyes Attribution : 
attribué à 1 entreprise(s) - Société ROUSSEY (65288063400082), rue Louis de Freycinet, 10120 Saint 
André les Vergers. Notifié le 25/09/2024 Montant : Marché attribué pour les prix du bordereau des prix 
unitaires et un montant quantitatif estimatif global de 282 221 euros HT soit 338 665,20 euros TTC, 
décomposé comme suit : - Part Ville de Troyes : 281 442,00 euros TTC. - Part Ville des Noës Près Troyes 
: 57 223,20 euros TTC.

02/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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